
Trophée &
Mérite sportifs
Trophée jeune

Huy, octobre 2023

Infos > Ville de Huy
Département Culture-Sport-Tourisme
1 Grand-Place, 4500 Huy. 085/21 78 21

sports@huy.be - www.huy.be
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         Mesdames, Messieurs, Chers Amis sportifs,

C’est à grande vitesse que s’est écoulée cette année sportive ! Il est donc déjà temps de penser à récompenser ceux qui par 
leurs résultats, leurs performances ou encore leur dévouement ont mis à l’honneur notre ville, nos clubs ou nos associations. 
Jusqu’au 15 novembre, vous pouvez nous proposer les noms de ceux qui, à votre estime, méritent d’être célébrés à l’occasion 
de la Soirée des Sports qui se déroulera le 21 décembre prochain dès 18 h 30 au centre culturel (vous recevrez, 
personnellement, une invitation dans les prochaines semaines).

Pour rappel, depuis 2019, une 3e catégorie « Trophée jeune » a vu le jour, visant à récompenser les exploits de nos jeunes en 
plus du traditionnel «Trophée soportif » et du tout aussi traditionnel « Mérite sportif ». Il existe donc trois catégories pour 
lesquelles vous pouvez introduire une ou plusieurs candidatures.

Les candidatures sont à adresser pour le 15 novembre prochain au Service Événements / Sports de la Ville de Huy par 
courrier électronique à l’adresse suivante : sports@huy.be (voir document numérique «Dépôt de candidature» joint)

Étienne ROBA,
Échevin des sports

Éric DOSOGNE,
Bourgmestre f.f.

Fabienne LEDUC,
Directrice Générale Adjointe

Appel à candidatures
à l’attention des Associations 

et Clubs sportifs hutois.

Mérite
     sportif

Le Mérite sportif est attribué 
annuellement et est destiné à 
remercier celui ou celle qui aura 
fait preuve d’un dévouement, 
d’une disponibilté exemplaire en 
faveur du sport, individuellement 
ou au sein d’un groupement.*

Trophée
     sportif

Le Trophée sportif est attribué 
annuellement et récompense des 
performances remarquables. 
Toutes les disciplines sont 
concernées, qu’elles soient 
pratiquées par des amateurs ou 
des professionnels.

New, Trophée
     jeune

Le Trophée jeune est attribué 
annuellement et est destiné à 
récompenser les jeunes de moins 
de 16 ans qui se sont illustrés 
sportivement durant l’année 
écoulée.

* Attention !  Les candidats au Trophée sportif, Mérite sportif ou Trophée jeune doivent être domiciliés à Huy OU être affiliés à 
un club hutois OU, uniquement pour le Mérite sportif, avoir œuvré au bénéfice du sport sur le territoire de la Ville de Huy.


